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1/ UNE FORMATION RÉCENTE
A VALENCE

Formation portée par l’UFRSTAPS et mise en œuvre au DSDA 

Reconnue au RNCP

En réponse aux attentes de structuration des clubs de football 

En partenariat avec la ligue AuRA et la FFF

4 DEUST AGASPC Parcours football en France 

mais seulement 2 DEUST bi-qualifiant : Dijon, et Valence. 



2/   OBJECTIFS DU DEUST 

• Former des professionnels capables :

- d’intervenir face à des publics jeunes (U6 à U19) 

- de développer les clubs de football (Recherche de sponsors, création 

d’évènements, stages, communication externe…)

- de structurer le club



3/   LE FONCTIONNEMENT DU DEUST 
• Une formation en 2 ans après le bac, de 120 ECTS.  

• 1 année = 60 ECTS. 

• 2 semestres de 30 ECTS dans l’année.

• 1 semestre = plusieurs Unité d’Enseignement (UE).

• 1 semestre = 2 X 12 semaines + Evaluations + BMF. 

• Alternants à disposition des clubs 20h hebdomadaires en période 

universitaire et présents 15h à l’université et à la ligue AuRA. 

• Et 35h en dehors des périodes universitaires. 

• Congés de 5 semaines / an 



MODALITÉS DE L’ALTERNANCE : HEBDOMADAIRE

DEUST 1 :

• Présence 2 semestres de 12 semaines à l’Université (15h) : 

- Le lundi 10h00-13h00 et 14h00-18h00

- Le mardi 8h00-13h30 

+ Formations Ligue + EAD. 

Disponibilité des alternants pour les clubs (20h) :

- Le mercredi et le samedi et en soirée les jeudis et vendredis 

DEUST 2 : 

Présence 2 semestres de 12 semaines à l’Université (15h) : 

- Le jeudi 10h00-13h00 et 14h00-18h00

- Le vendredi 8h00-13h30

+ Formations Ligue + EAD. 

Disponibilité des alternants pour les clubs (20h) :

- Le mercredi et le samedi et en soirée les lundis et mardis 



4/   PARTICULARITÉS DU DEUST

• Salariés-étudiants

• Bi-qualification Université-Ligue AuRA

• Répartition des rôles : 

- Recrutement des étudiants par l’Université (Psup’) 

- Cours dispensés par l’Université et la ligue AuRA de Football 

- Gestion des contrats d’alternance par l’IEFF

• Intervenants très majoritairement issus du milieu footballistique aux statuts divers : 

Directeur de rédaction,  Auto-entrepreneurs, Salariés des CT,  Salariés du privé, 
Enseignants-chercheurs, PRAG… 

• Quelques cours mutualisés DEUST – STAPS



5/ LA DÉMARCHE DE RECRUTEMENT 

En 2023-2024, 

• 500 dossiers analysés par 2 enseignants dans PSUP’, sans algorithme. 

• Recrutement national mais club situé au maximum à 3h de Valence. 

• Sélection de 190 candidats placés « en recherche de contrat ».

• Une fois le club trouvé par les candidats, un fichier est envoyé à l’Institut 

Emploi Formation du Football (IEFF) qui édite les contrats.

• Le SIRET du club est saisi dans PSUP’ (Université) et l’étudiant reçoit sa 

confirmation. 

• Il peut s’inscrire administrativement à l’université. 

• A noter que les élèves peuvent postuler jusqu’à l’atteinte des 

capacités d’accueil grâce au calendrier spécifique de l’alternance.



6/ PROFIL DES ÉTUDIANTS RECHERCHÉS

• Des filles !

• Attention : salariés  = 35 h / semaine (variables) et 5 semaines de congés

• Besoin de mobilité 

• Besoin d’autonomie

• Besoin d’une bonne capacité de travail 

• Pas nécessairement un pratiquant de haut niveau mais très engagé dans le football comme 

intervenant, arbitre, …

• Ainsi, l’Université place un certain nombre d’élèves « en recherche de contrats ». 

Ce sont ensuite les élèves qui contactent les clubs et ce sont ces derniers qui 

décident ou non de l’embauche de l’alternant. 

• Prévenir les élèves : aimer le football… pour l’enseigner et développer le club 



STATUT DE SALARIÉ

AVEC UN CONTRAT D’APPRENTISSAGE : 

VOUS ÊTES SALARIÉ.E.S

DANS L’ENTREPRISE

DROITS DES SALARIÉ.E.S

- visite médicale du travail,

- application des conventions et accords collectifs de l'entreprise, 

- salaire de 43% à 100% du smic 

- congés payés – pas de vacances universitaires …..

- Sécurité sociale et mutuelle – déclaré le changement de statut à la CPAM

OBLIGATIONS DES SALARIÉ.E.S

- présence obligatoire

- absence : justification uniquement par arrêt de travail en cas de maladie, 

hospitalisation… en entreprise comme en formation.



Champs d'évaluation Pondération de ce 

champ d’évaluation (%) 

Critères retenus par la commission d'examen 

des     voeux 

Eléments pris en compte pour l'évaluation 

des critères 

Degré d'importance 

des critères 

Résultat académique 
 
  25 % 

Moyenne générale en Première et Terminale Bulletin de notes de première et Terminale  
Moyenne générale du premier semestre dans 
l'enseignement supérieur pour les étudiants en 
réorientation ou reprise d'études 

Essentiel 

Compétences 

académiques, acquis 

méthodologiques, savoir-

faire 

15 % Une pratique régulière dans le football Dossier du candidat Essentiel 

Savoir prendre des notes et travailler des cours à 
distance 

Dossier du candidat Important 

Aisance orale Dossier du candidat Important 

Titulaire PSC1 (Prévention et Secours Civiques) Dossier du candidat Essentiel  

Savoir-être 10 % Prise d'initiative, rayonnement, ponctualité, 
implication, loyauté, respect 

Appréciation des enseignants sur les bulletins 

de notes 

Très important 

Motivation, 

connaissance de la  

formation, cohérence du 

projet 

25 % 
Projet professionnel dans les métiers du football 

Avoir conscience de l'impérative 

nécessité de trouver un contrat 

d'apprentissage dans un club 

domicilié au maximum à 2h30 de 

Valence au 31/06/2024.  

Projet de formation rédigé sur un 

recto mettant en avant l’implication 

dans le domaine du football. 

Essentiel 

Engagements, activités 

et centres d’intérêt, 

réalisations péri ou 

extra- scolaires 

25 %  Être en responsabilité sur une équipe de foot à 8 ou 

11, masculine ou féminine (séances + match) 

Être licencié de la Fédération Française de 

Football en 2023-2024.  

Lettre du président du club attestant de cet 

engagement.  

Ne pas être titulaire du BMF ou de plus de 2 

UC de ce BMF. 

Essentiel 

 

7/ Parcoursup’ CGEV 2024-2025



LES ENSEIGNEMENTS 
EN DEUST 1 SEMESTRE 1

DF Responsable Ecole de Football 

(Licence C UEFA + BMF)

10,5 

ECTS

Nombre 

d’heures 

Responsable de l’UE 

Physiologie 3 24 K. Couturier

Psychologie 4,5 36 S. Isoard-Gautheur 

Spécialité sportive Football 6 40 L. Bourelly

Technologie sportive : Ultimate 3 26,5 D. Kopf

MSP 1 Semestre 1 3 16 M. Delamontagne



LES ENSEIGNEMENTS 
EN DEUST 1 SEMESTRE 2

DF Responsable Ecole de 

Football (Licence C UEFA + 

BMF)

10,5 

ECTS

Nombre 

d’heures 

Responsable de l’UE 

Anatomie 3 24 C. Breuillez

Spécialité sportive Football 4,5 24 L. Bourelly

Traitement de l’information en 

football

1,5 12 L. Bourelly

Stratégie de communication 

interne/externe des clubs 

3 24 J. Gourbeyre

Communication interpersonnelle 3 24 J. Gourbeyre

Projet personnel et professionnel    

Métiers du football (PPP)

1,5 12 A. Ginoux

Outils de communication 1,5 12 A. Ginoux

MSP 1 Semestre 2 1,5 8 M. Delamontagne



LES ENSEIGNEMENTS 
EN DEUST 2 SEMESTRE 3

BMF (Licence B UEFA) 10,5 

ECTS

Nombre 

d’heures 

Responsable de l’UE 

Préparation physique du footballeur : prévention 

des blessures, qualités énergétiques, qualités de 

force, coordinations motrices. 

4,5 36 Y. Geneix

Spécialité sportive Football 3 24 L. Bourelly

Psychologie sociale appliquée au Football 4,5 36 C. Ginoux 

Organisation sportive et projets clubs 4,5 24 M. Delamontagne, F. Martinero

C. Ginoux, L. Bourelly

Connaissance de l'environnement institutionnel : 

connaissances du milieu associatif et fédéral, des 

collectivités territoriales, 

Responsabilité Sociale et Environnementale, 

Financement par l'Agence Nationale du Sport

3 24 C. Di Meo



LES ENSEIGNEMENTS 
EN DEUST 2 SEMESTRE 4

DF Responsable école de Football 

(Licence C UEFA + BMF)

10,5 ECTS Nombre 

d’heures 

Responsable de l’UE 

Spécialité sportive Football 3 24 L. Bourelly

Gestion administrative et financière d'un 

club, recherche de partenariats publics et 

privés.

3 24

M. Delamontagne   

L. Silvestre

Méthodologie et pédagogie de 

l'Intervention en Football
1,5 12 L. Bourelly

Technologie de l'intervention en Football 4,5 38 L. Bourelly

Mise en situation professionnelle : 

MSP 2
7,5 24 L. Bourelly



CONTACTS

Responsables pédagogiques Contacts administratifs Contacts contrats / 

alternance (UGA)

Gestionnaire de scolarité 

Sophie Collombet

sophie.collombet@univ-

grenoble-alpes.fr

Ingénieure conseil 

Virginie Perrin 

virginie.perrin@univ-grenoble-

alpes.fr

Jean-Pierre Léauté

Lucas Bourelly

jean-pierre.leaute@univ-

grenoble-alpes.fr

lucas.bourelly@univ-grenoble-

alpes.fr
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